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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« En l’absence d’informations ou de faits pouvant être de nature à constituer une fraude, les 
contrôles et enquêtes sont diligentés de façon aléatoire, sans que soit tenu compte de la situation 
familiale, des revenus du foyer ou du bénéfice d’une prestation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire de la France insoumise entend garantir la mise en 
place de moyens efficaces contre les fraudes sociales avérées et empêcher l’acharnement contre les 
plus pauvres.

La Cnaf, disposant des données personnelles de 32 millions de personnes, calcule 13 millions de 
scores de risque d’indu chaque mois. Depuis l’introduction de cet algorithme, 25 associations et 
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syndicats ont dénoncé les discriminations directes et indirectes qui en résultent et ont saisi le 
Conseil d’Etat.

En effet, le fait d’avoir de faibles revenus, d’être au chômage, de percevoir le RSA ou l’Allocation 
adulte handicapé (AAH) augmente le score. L'algorithme instaure une double peine pour les plus 
précaires avec une présomption systématique de fraude.

Ces contrôles sont contre-productifs et dissuadent les personnes éligibles aux prestations sociales 
d’en bénéficier dans un contexte où le non-recours aux minima sociaux est massif, 34% pour le 
RSA par exemple.

A l’inverse, avoir un haut revenu ou totaliser plus de 14 mois d’activité par an diminue le score et 
les possibilités de contrôle et constitue ainsi une présomption d'honnêteté sans aucune justification.

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise entend interdire la stigmatisation des 
bénéficiaires de prestations sociales et poursuivre les efforts pour lutter équitablement contre toutes 
les formes de fraude.


